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PROPOSITIONS DES PHARMACIENS ASSISTANTS SYNCASS - CFDT 
SECTION NATIONALE PHARMACIENS

LES PHARMACIENS ASSISTANTS A L'OFFICINE

I - LA PARTICIPATION A LA POLITIQUE DE SANTE
A - Obtenir la reconnaissance du droit de substitution

Nous sommes favorables à ce que le pharmacien puisse exercer le droit de substitution des médicaments afin d'améliorer la qualité de l'acte pharmaceutique. Un droit de substitution même limité renforcera le rôle du pharmacien comme acteur dans la chaîne de santé.
Le pharmacien a un rôle d'éducateur privilégié auprès des malades et doit être mobilisé dans le cadre de la maîtrise des dépenses de santé. 

B - Renforcer les attributions du pharmacien

Le pharmacien doit développer au sein de l'officine l'assurance de qualité des actes pharmaceutiques, notamment dans le travail de vérification et de validation de l'ordonnance.
Par son intégration dans les réseaux de soins, le pharmacien doit intervenir dans les alternatives à l'hospitalisation, la prise en charge des patients VIH/SIDA et le suivi des traitements de substitution des toxicomanes, ceci afin d'améliorer l'efficacité des traitements et de concourir à la prise en charge des malades.
Par ailleurs, il convient de reconnaître au pharmacien assistant des compétences qui peuvent impliquer une délégation effective de responsabilités de la part du pharmacien titulaire : 

a. Prise en charge du respect des bonnes pratiques officinales


- Bonnes pratiques de préparation officinale (BO N° 88-7B, 1988)
- Pharmacovigilance et hémovigilance
- Procédures de rappel des médicaments, conditions de stockage, de conservation, d'hygiène et d'étiquetage
- Disponibilité d'ouvrages et de documentations adaptés
- Validation des ordonnances et contrôle de qualité
- Contrôle effectif des tâches de l'ensemble du personnel

b. Réservation au pharmacien de l'exécution des ordonnances relevant d'une technicité particulière, nécessitant une formation initiale et continue de haut niveau et une participation éventuelle aux réseaux de soins


- Dispensation des stupéfiants, des substituts aux opiacés
- Dispensation des médicaments d'exception ou à prescription restreinte 

La future carte de professionnel de santé devrait être personnelle pour permettre le traçage et le contrôle de qualité attachés à chaque dispensation 

C - Amélioration de la compétence professionnelle du pharmacien

La formation continue est indispensable en raison de l'évolution des pratiques thérapeutiques. Le pharmacien assistant doit être l'instigateur d'une formation régulière et adaptée aux besoins du personnel de l'officine. 

II - L'EVOLUTION DU STATUT DU PHARMACIEN ASSISTANT
A - Respect du code de la Santé Publique
Nous réclamons tout d'abord l'application effective du Code de la Santé Publique (art. L. 579) concernant le nombre d'assistants obligatoires en fonction du chiffre d'affaires :
- un pharmacien assistant, pour un chiffre d'affaires annuel hors taxe compris entre 4 850 000 F et 9 700 000 F;
- un deuxième assistant, pour un chiffre d'affaires annuel hors taxe compris entre 9 700 000 F et 14 850 000 F;
- au delà de ce chiffre d'affaires, un assistant supplémentaire par tranche de 4 850 000 F en cours de réalisation. 

A cet effet, nous souhaitons que la déclaration annuelle obligatoire du chiffre d'affaires des officines à l'inspection de la pharmacie soit accompagnée de la déclaration annuelle du personnel employé, de sa qualification, de son coefficient hiérarchique et du nombre d'heures effectuées par chaque salarié, sachant qu'un pharmacien assistant obligatoire doit être présent à temps plein.
Par ailleurs nous serions favorables à l'élaboration d'un guide de l'officine tel que le GBEA (Guide de Bonne Exécution des Analyses) pour les laboratoires d'analyses médicales. 

Les services de l'inspection en pharmacie devraient être dotés de moyens accrus afin de faire appliquer ces obligations et le respect du Code de la Santé concernant la dispensation du médicament notamment :
- présence de personnel non autorisé délivrant le médicament sans que le pharmacien assistant puisse réellement s'y opposer (non diplômés, conjoints de titulaires non pharmaciens)
- dispensation non conforme (produits listés vendus sans ordonnance valable, problèmes avec les stupéfiants, les anabolisants ou d'autres produits "sensibles") 

B - Rendre la formation continue obligatoire
L'accès à la formation continue est actuellement difficile, le pharmacien assistant ne pouvant se libérer. Le passage à une formation continue obligatoire rendra nécessaire la progression de la contribution au FAF qui est aujourd'hui de 0,25 % de la masse salariale. Au delà de ce constat, il convient que le pharmacien obtienne en contrepartie d'une évolution de sa qualification qui requiert motivation et disponibilité :
- une effective délégation de responsabilités par le pharmacien titulaire
- une amélioration de sa rémunération : une qualification supplémentaire permet le développement d'une activité spécialisée de l'officine, telle l'orthopédie qui nécessite l'engagement d'un diplôme spécialisé auprès de la DRASS, mais débouche rarement sur une évolution du coefficient hiérarchique, pourtant prévue par la convention collective... 

C - Assurer des perspectives d'avenir aux pharmaciens assistants
Le travail à temps partiel est très développé chez les pharmaciens assistants : 70 % font moins de 39 heures, dont 40 % moins de 32 heures. Nous ne sommes pas sûrs, même si cette profession est très féminisée que ce choix soit volontaire.
L'analyse de l'offre d'emplois dans la presse professionnelle vient conforter cette idée. Ces offres concernent pour l'essentiel du travail à temps partiel et des contrats à durée déterminée. 

Le SYNCASS-CFDT propose plusieurs pistes de réflexion pour l'évolution de carrière du pharmacien assistant :
- réaffirmer le statut juridique permettant une prise progressive de parts de l'entreprise, en assurant une protection de l'associé minoritaire;
- maintenir la présence d'un réseau de pharmacies de proximité tout en favorisant l'installation de jeunes pharmaciens, par création ou transfert, là où sont les besoins; les possibilités sont aujourd'hui restreintes, par le système de quorum de population, à la création d'officines économiquement non viables dans les zones rurales;
- approfondir la réflexion sur les quotas d'étudiants autorisés à passer en deuxième année d'études pharmaceutiques; le numérus clausus est actuellement de 2250 étudiants; il apparait nécessaire qu'une appréciation des perspectives d'emploi en officine soit réalisée pour adapter le flux des nouveaux diplômés aux débouchés futurs. 

D - Impliquer le pharmacien assistant dans les négociations professionnelles
Nous souhaitons que les représentants syndicaux des pharmaciens salariés participent aux négociations concernant :
- en premier lieu, la formation initiale et continue et les qualifications;
- le temps de travail;
- la définition et l'organisation des fonctions;
- les délégations et rémunérations;
- la reconnaissance du droit syndical à l'officine;

Les pharmaciens assistants du SYNCASS-CFDT souhaitent également participer à la mise en place d'une convention Etat-Officine. 

